
DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES
Extrait dtt Registre

des délibérations clu Conseil Communuutuire
de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SERRE-PONÇON

SEANCE DU 28 JANVIER 2025 A 18 HEURES
L'sn deux mille vingt-cinq, le Conseil Communautaire légalement convoqué le 20 janvier
2025, s'est réuni à la salle desfêtes de Chorges, en session ordinuire sous la présidence de
Madame Chantol EYMEOU D, présidente.

Secrétaire de séonce : Christine MAXIMIN
Présents: MAXIMIN Christine, ROUX Noëlle, DURAND Christian, BERTRÀND Gina, ARNA(ID
Jérôme, ZAPATERIA Béatrice, SCAMFAGIO Stéphane, GANDOIS Jean-Pierue, TETENOIRE Michèle,
EYMEOUD Chantal, PARPILLON Christian, AUDIER Marc, CEARD ludrey (arrivée à lShlS),
COULOUMy Christian, DEPEILLE ZoTa, BLANCHET Ouria, BERNARD-BRLINEL Franch
RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-Claude, PELLISSIER Robert, VOLLAIRE Pierre, BOSQ Gustave,
VERNERJean-Luc, PAMS Bruno, BACHENET Claude, MAILLARD Laurent, ROUX Chantal, RAIZER
Bernard, BERENGUEL Victor, METTAVANT Colette.
Absents excusés : BARRAL Jean-Marie donne pouvoir à ROUX Noëlle, PEYRON Michel donne pouvoir
à BERTRÀND Gina, SILVE l|/iebke donne pouvoir à AUDIER Marc, DIDIER Alexandre donne pouvoir
à BERNARD BRUNEL Franch MARROU Jehanne donne pouvoir à EYMEOUD Chantal, RIFFAUD
Jean-Louis donne pouvoir à PELISSIER Robert, GAMBAUDO Georges donne pouvoir à RAIZER
Bernard, MONTABONE Michel donne pouvoir à MAXIMIN Christine.
Absente non excusée : ROMMENS Sophie.

RAPPORT No 2025119 : Charte forestière : candidature à l'appel à projet au titre de la mise en
æuvre des stratégies locales de développement pour la gestion et la protection de la forêt

Vu l'appel à projets FEADER pour la mise en æuvre des stratégies locales de développement pour la
gestion et la protection de la forêt, porté par la Région SUD pour les fonds FEADER,

Vu le règlement de l'appel'à projets,

Vu les orientations de la charte forestière de territoire de la CCSP, et son prograrnme d'actions 2025-
2027,

Vu l'avis du bureau communautaire du 20 janvier 2025,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Madame la Présidente entendue, et après en avoir délibéré, DECIDE A L,UNANIMITE :

- D'APPROUVER la candidature à l'appel à projets pour la mise en ceuvre des stratégies locales
de développement pour la gestion et la protection de la forêt, pour un montant total prévisionnel
de 131 681 € HT (financement CCSP et partenaires), dont 128 501 € HT pour la CCSp,

D'APPROUVER le plan de financement pluriannuel ci-dessous :



Postes de dépenses Sr r la période 2025-2027 Par année

Prestations

Montant des opérations 29 921€.HT

Financement FEADER 23 936€HT

Autofinancement CCSP s984€HT 1995€HT

Animation

Coût chargé 98 580 €

Financement FEADER 78 864 €.

Autofinancement CCSP 19 716 €. 6 572 C (chargés)

DE SOLLICITER les aides de l'Europe et de la Région dans le cadre de l'appel à projets ;

DE S'ENGAGER à conserver toutes les pièc,-:s du dossier en vue de contrôles européens et à
informer le service instructeur de toute modi fication intervenant dans les éléments ci-dessus
mentionnés,

D'AUTORISER Madame la Présidente à signcr tous documents liés à ce dossier,

D'INSCRIRE les recettes et les dépenses correspo rdantes dans les budgets communautaires de2025,
2026 et2027.

Ainsi fait les jours, mois, an susdits.

I a Présidente,

( hantal EYMEOUD


